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comme remplaçant de M. Luther Hodges, le gouverneur Herter a
réaffirmé les buts de la politique des Etats-Unis: M. Connor avait dit qu'une
réduction linéaire des droits de douane ne s'imposait pas absolument
et qu'on pourrait envisager une procédure de négociation produit par
produit ou industrie par industrie. Le gouverneur Herter, représentant
spécial du président Johnson pour le Kennedy-round, a fait la
déclaration suivante :

A la suite des interprétations divergentes qui se sont faites dans
la presse étrangère concernant le témoignage de M. Connor devant une
commission sénatoriale, les missions diplomatiques des Etats-Unis ont
été informées que la position du gouvernement américain concernant le
Kennedy-round et le commerce avec la Chine communiste n'avait pas
changé.

L'administration considère comme d'une très grande importance
la libéralisation substantielle et réciproque du commerce grâce au
Kennedy-round, sur la base de la résolution des ministres du GATT
adoptée en mai 1963.

Aucun changement n'est apporté à l'embargo de vieille date sur
tout commerce avec la Chine communiste. En réponse à une question
qui lui a été posée à ce sujet, M. Connor a répondu au Sénat qu'il
appliquerait la loi et le programme du président Johnson.

Cette déclaration de M. Herter met ainsi fin à l'incertitude créée
par les propos de M. Connor, qui avaient provoqué certaine surprise
et aussi pas mal d'inquiétude parmi les alliés des Etats-Unis.
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